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Rue de France 16 à PHILIPPEVILLE • 071 667 556Rue de France 16 à PHILIPPEVILLE • 071 667 556

Ouvert du LUNDI au samedi
de 9h à 18h non stop 
Vendredi jusque 19h

Mon espace BIO sur mesure…

Magasin BIO et VRAC

de proximité
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de proximité

naturenaturephilippevillenaturenature.philippeville
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nos conditions !
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Nos châssis sont le sourire de votre maison
châssis • portes • volets • portes de garage
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www. chassisblux.be
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LE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGE

Rue du Moulin 240 - 5600 Philippeville
Tél. 0475 28 12 03 - 071 57 03 34

WWW.STOCKBOX.BE - info@stockbox.be

Accès aisé 7j/7 - Box de 2 à 30m2 - Site sécurisé
Location lift - remorque - camionnette - containers extérieurs

TROUVEZ CHEZ NOUS

LA PLACE QUI MANQUE CHEZ VOUS !

UN SERVICE DE QUALITÉ AU MEILLEUR PRIX

NOUVEAU

BOX 
chauffés
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Mot du Bourgmestre
Chers habitants de l’entité de 
Florennes,

La pandémie liée au covid19 a 
plongé notre entité, la Belgique 
et une grande partie de la pla-
nète dans une période de confi-
nement, une situation inédite.

Tout d’abord je tiens à vous 
remercier, toutes et tous, car 

après quelques temps nécessaires à une prise de 
conscience, la grande majorité d’entre nous a res-
pecté correctement le confinement.

Je remercie une nouvelle fois toutes les personnes 
du secteur des soins de santé qui ont lutté, souvent 
dans un contexte anxiogène, contre la maladie, pour 
sauver des vies et soigner des gens.

Il en est de même pour toutes les personnes qui 
ont continué à travailler afin d'approvisionner la 
population et de lui fournir les services essentiels.

Cette période nous a fait réfléchir aux véritables 
valeurs de notre société, au sens de notre vie.

La solidarité s’est naturellement réveillée, nous avons 
été plus attentifs aux autres, aux plus faibles, à nos 
voisins.

Merci à tous les bénévoles qui se sont proposés pour 
aider les autres, fabriquer des masques et rendre 
une multitude de services à la population.

Pour certains, des nouvelles méthodes de fonction-
ner, de consommer ont vu le jour : n’oublions pas, 
retenons les bonnes prises de décisions, ne retom-
bons pas dans les travers, continuons à consommer 
local, à privilégier les commerces de proximité.

Cette crise a aussi profondément bouleversé notre 
manière de vivre.

Tous, nous attendions impatiemment l’arrivée des 
beaux jours, synonymes de rencontres conviviales, 
de marches folkloriques, de kermesses et autres 
fêtes de villages. Malheureusement, nous avons dû 
apprendre à vivre « autrement ».

Nous devons rester attentifs et solidaires, car cette 
crise n’est pas encore terminée : nous entendons tous 
les jours que certaines parties du monde rentrent 
de nouveau en confinement.

Cette période a également eu un impact important 
sur les finances et la gestion communale. De nou-
velles dépenses sont apparues et de nombreuses 

recettes ont été mises à mal. Nous devrons proba-
blement faire face à une modification budgétaire 
qui ne sera pas facile.

À titre d’exemple, le « Florennes.comm » que vous 
tenez entre vos mains est moins volumineux que 
ses prédécesseurs, car en accord avec l’imprimeur, 
nous avons souhaité réduire cette édition afin de 
ne pas trop solliciter les commerçants qui font face 
également à des difficultés.

Toutefois, nous devons garder confiance en l’avenir, 
car l’espèce humaine a cette capacité de rebondir, 
de réagir, voire même de se réinventer : nous devons 
de manière collective faire face et développer des 
comportements de résilience.

Pour terminer, je me permettrai de citer le romancier 
Tom Clancy : « L’homme est une créature d’espoir et 
d’invention, ce qui vient démentir la croyance selon 
laquelle on ne peut rien changer »

Stéphane LASSEAUX,
Votre dévoué Bourgmestre
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Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville
082 68 86 74 - 0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

Enseignement maternel, primaire et secondaire
1er degré : 1ère et 2e communes ; 1ère et 2e différenciées
2e et 3e degrés : 
Enseignement général :
Sciences économiques 4h
Sciences 3h, 5h, 7h
Mathématiques 4h, 6h, 6h + 2h
Langues modernes (Anglais 4h, Néerlandais 4h, Espagnol 4h)
Enseignement technique de transition : (5e et 6e années)
Informatique : 7h   l   Sciences économiques appliquées : 9h 
Enseignement professionnel :
Menuiserie   l   Horticulture   l   Auxiliaire administratif-ve et d’accueil

IMMERSION ANGLAISE 
dès la 3e maternelle et jusqu’en rétho

THENEE
ROYAL

Enseignement maternel, primaire et secondaireEnseignement maternel, primaire et secondaire
er degré : 1ère et 2e communes ; 1ère et 2e différenciées
e et 3e degrés : 

Enseignement généralEnseignement général :
Sciences économiques 4h
Sciences 3h, 5h, 7h
Mathématiques 4h, 6h, 6h + 2h
Langues modernes (Anglais 4h, Néerlandais 4h, Espagnol 4h)
Enseignement technique de transition

Rue des Ecoles
5620 FLORENNES
☎ : 071 68 83 23

Rue Martin Sandron
5680 DOISCHE
☎ : 082 67 75 01

Nouveau site internet complet
secretariat@arfd.be
www.arfd.be

Des options uniques dans la région!

Cuisine

Chauffage sol

Salle-de-bain

Chaudière à 
condensation 
mazout ou gaz

Avenue Jules Lahaye 8 - 5620 Florennes
Tél. : 071 68 91 04 - Fax : 071 68 75 48

www.sanelec-florennes.be - sanelec@skynet.be



5

Informations diverses
N

O
U

V
E

A
U

La collecte des papiers-cartons en conteneur est désormais 
possible !

Jusqu’à ce jour, les papiers-cartons devaient être présentés 
à la collecte soit dans des cartons, soit fi celés en piles (les 
bacs divers et variés parfois utilisés ne sont pas autorisés).

Nous vous proposons une nouvelle solution (non obligatoire) : 
un conteneur 240L standardisé.

AVANTAGES :

•  Augmente le confort des citoyens : plus besoin de trouver 
un contenant ou de fi celer les piles de papiers/cartons ;

•  Facilite la manutention pour vous et les chargeurs ;
•  Réduit les risques en cas de pluie et/ou de vent ;
•  Améliore la propreté publique.

Ce conteneur ne comporte pas de puce, il est donc primordial 
d’identifi er celui-ci par un autocollant reprenant par exemple 
le numéro d’habitation ou par tout autre moyen.

COMMENT OBTENIR LE CONTENEUR ?
•  Comme pour les conteneurs à puce, ce conteneur peut être acheté uniquement par le 

propriétaire d’une habitation ou d’un immeuble ;
•  Un formulaire est à compléter et à nous retourner, il est disponible sur le site internet de 

la commune www.fl orennes.be
•  Vous pouvez eff ectuer le paiement (45,00€) par virement sur le compte BE71 0910 0052 

7869 (GKCCBEBB), avec en communication libre : nom, prénom et adresse + conteneur 
papiers-cartons

•  La livraison est possible moyennant 10,00 € supplémentaires.

COMMENT UTILISER LE CONTENEUR ?
•  Il pourra être sorti avant 7h le matin du jour de la collecte ou la veille au soir après 18h (en 

juillet et en août, les collectes commencent dès 5h) ;
•  Il devra être placé de façon visible en bord de voirie et ne pas gêner le passage (en cas 

de chantier dans votre rue, placez les déchets en début de chantier) ;
•  Le conteneur devra être rentré le soir ;
•  Le conteneur devra contenir exclusivement des papiers et/ou des cartons propres.
Ne sont pas admis, les papiers souillés ou gras, le papier aluminium, le papier cello-
phane, le papier peint, les fi lms en plastique,…
L’utilisation de ce conteneur est facultative et gratuite, le coût 
du ramassage des papiers et cartons étant compris dans 
la partie forfaitaire de la taxe sur l’enlèvement des déchets 
ménagers et y assimilés.
Les personnes qui n’acquièrent pas le conteneur continueront 
à présenter les papiers-cartons comme avant (dans des 
cartons ou fi celés en piles).
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PETIT RAPPEL DE LA LÉGISLATION DANS LES CIMETIÈRES

Pour rappel, il est interdit :

• De laisser les chiens se promener sans laisse ;

• De les laisser faire leurs besoins à l’intérieur du 
cimetière ;

• D’entreprendre des travaux de construction et/
ou de réparation les dimanches et jours fériés ;

• De pénétrer dans l’enceinte du cimetière avec un 
véhicule motorisé (à l’exception du corbillard) ;

• De planter des arbres ou des arbustes à hautes 
tiges.

Conformément à notre Règlement Général de Police 
Administrative (consultable sur www.florennes.be), 
ces incivilités sont passibles d’une amende adminis-
trative allant de 40 à 350 €.

PARTICULIERS : ATTENTION À LA LÉGISLA-
TION « ZÉRO PHYTO » !

Depuis le mois de juin 2014, suite à une réglementation 
wallonne qui vise à limiter les pesticides dans les espaces 
publics, il est interdit d’utiliser un herbicide ou tout 
autre produit de synthèse pour désherber sur le trot-
toir ou tout autre espace proche de la rigole (graviers, 
pelouse, haie,...).

Cependant, même s’il appartient au domaine public, 
l’entretien du trottoir est à la charge du citoyen.

La Directive cadre pesticides (2009/128/CE), trans-
posée en Wallonie par le Décret du 10/07/2013 et 
l’Arrêté du Gouvernement wallon du 11/07/2013 rela-
tifs à une application des pesticides compatibles 
avec le développement durable, a pour but de 
réduire les risques et les effets de l’application des 
pesticides tant sur la santé humaine que sur l’envi-
ronnement. Elle vise à interdire progressivement 
l’utilisation des pesticides et ainsi à encourager des 
méthodes alternatives en vue de réduire la dépen-
dance à l’égard de ces produits. Par conséquent, 
les utilisateurs devront repenser leurs méthodes 
de travail (nouveaux aménagements, acquisition 
de matériel de désherbage alternatif, analyse du 
type de plantations,…).

L’article 3 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 
11/07/2013 cible particulièrement les espaces publics. 
Depuis 2014, les produits phytopharmaceutiques sont 
totalement interdits sur le domaine public.

Les communes et les pouvoirs publics sont en première 
ligne de cette nouvelle loi, mais le particulier est lui aussi 
concerné.

Les produits phytopharmaceutiques (PPP) : produits 
d’origine naturelle ou élaborés chimiquement, utilisés 
dans le cadre de la lutte contre les maladies et les rava-
geurs des végétaux ou encore pour éliminer les végétaux 
ou les organismes indésirables (herbicides, insecticides, 
fongicides, régulateurs de croissance,…) (cf. Règlement 
(CE) 1107/2009).

Pourquoi « Zéro Phyto » ?

On pourrait s’étonner que les pouvoirs publics souhaitent 
à présent bannir totalement l’usage des produits phy-
topharmaceutiques, après l’avoir autorisé et pratiqué 
durant des années. On sait depuis longtemps que ces 
produits sont dangereux pour la santé, ce que démontre 
un nombre croissant d’études. Mais les habitudes ont 
la vie dure : la volonté d’éradiquer coûte que coûte les 
« mauvaises herbes », la facilité d’emploi de ces produits 
et la méconnaissance des méthodes alternatives dans 
la lutte contre les plantes indésirables sont des facteurs 
qui expliquent en partie la persistance de l’usage de 
PPP nocifs. Aujourd’hui, le législateur a mis en balance 
les avantages de ces produits avec leur bilan sanitaire 
et environnemental, qui est assez lourd, et il a conclu 
qu’il était indispensable de se convertir sans tarder à 
d’autres moyens, plus respectueux de la santé et de 
l’environnement.

Le particulier, lui aussi, doit apprendre à se passer des 
produits phytopharmaceutiques. Bien que cela soit 
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souvent plus contraignant, le bénéfi ce sur notre santé 
(et sur l’environnement) est réel… et cela revient aussi 
nettement moins cher ! Prenons un exemple : verser de 
l’eau chaude sur une plante ne la tuera pas aussi vite 
que ne le fera un tel produit, qui pénètre dans la racine. 
Il faudra donc s’y rependre à plusieurs fois. A force de 
l’ébouillanter, pourtant, la plante, privée de ses parties 
vertes, fi nira par mourir, pour un prix dérisoire et sans 
la moindre pollution…

Le meilleur PPP est celui qui n’est pas répandu !

Depuis 2014, les produits phytopharmaceutiques vendus 
en jardineries sont mieux adaptés à l’utilisation par le 
particulier en étant, par exemple, déjà dilués. Ne perdons 
pas de vue, pourtant, qu’un PPP, même s’il est dit « éco-
logique », reste un PPP, c’est-à-dire un produit dangereux 

pour la santé et/ou problématique pour l’environnement, 
à n’utiliser qu’en dernier recours. Le meilleur PPP est donc 
celui qui n’est pas répandu. Si vous prenez tout de même 
la décision d’appliquer ce type de produit, lisez toujours 
attentivement les étiquettes et le mode d’emploi, respec-
tez bien les doses, prenez les précautions indispensables 
(les gants, l’éloignement des personnes sensibles…), ne 
rincez jamais votre pulvérisateur à l’égout et portez les 
emballages vides au parc à conteneur.

Des informations complémentaires peuvent être trou-
vées sur le site du Pôle wallon de gestion diff érenciée 
www.gestiondiff erenciee.be (prendre contact avec le 
« facilitateur pesticides ») ou sur le site www.adalia.be.

Article rédigé par Adalia

Social

Tu as entre 18 et 25 ans, tu veux te rendre utile, 
vivre une expérience enrichissante et tu es dispo-
nible durant 6 mois ?

LANCE-TOI DANS UN SERVICE CITOYEN !

Un Service Citoyen, c’est quoi ?

Le Service Citoyen est ouvert tout au long de l’année 
à tous les jeunes entre 18 et 25 ans sans excep-
tion. Qu’importe ton niveau d’études, de formations 
ou d’expériences, le Service Citoyen te propose de 
t’engager durant six mois à temps plein pour ac-
complir des projets solidaires (environnement, aide 
aux personnes, accès à la culture ou à l’éducation, 
sport, médias, etc.), de suivre diverses formations en 
groupe (brevet des premiers soins de la Croix Rouge, 
éco-consommation, communication, interculturalité, 
et bien d’autres) et de participer à des chantiers 
collectifs avec d’autres jeunes.

Tu peux, par exemple, organiser des événements 
dans un centre culturel, réaliser un reportage vidéo, 
découvrir l’horticulture, animer des activités dans un 
centre d’accueil pour demandeurs d’asile, dans une 
maison de repos ou dans une ferme pédagogique. 
En bref, c’est une super occasion de te forger de 
l’expérience, de faire des rencontres, d’apprendre 
et de te former tout en t’investissant dans un projet 
passionnant !

D’un point de vue administratif, tes frais de transports 
sont remboursés, tu reçois une indemnité journalière 
et tu es couvert par une assurance.

Toutes les informations concernant le Service 
Citoyen sont disponibles sur notre site internet 
http://infosession.service-citoyen.be/.

INTÉRESSÉ(E) ?
Inscris-toi à l’une de nos séances infos à Namur :
Via le site : clique sur l'onglet Prendre Contact
Par tél : 081 39 08 25
Par mail : Leslie Moreau, coordinatrice des pro-
vinces de Namur, Brabant-Wallon et Luxembourg : 
leslie.moreau@service-citoyen.be
0489 507 331

Vous êtes une asbl ou un service public 
dynamique en Wallonie?

Envie de tenter l’expérience de l’accueil d’un jeune 
en Service Citoyen dans votre organisation ?

6 mois à raison de 28h/semaine
Contactez notre chargé des partenariats

Luc Michiels :
luc.michiels@service-citoyen.be

Accueillir un jeune en Service Citoyen c’est lui off rir 
la possibilité de se rendre utile et en retour bénéfi -
cier de son soutien pour dynamiser les activités de 

votre organisation…un « win-win » assuré !

La Commune de Florennes est membre de la Plateforme pour le Service Citoyen et apporte son soutien pour faire connaître 
le projet auprès de jeunes et des associations de la Commune.

Plateforme pour le Service Citoyen asbl / Platform voor de Samenlevingsdienst, vzwRue du Marteau 21 - 1000 Bruxelles   
+ 32 2 256 32 44 • www.service-citoyen.be • www.samenlevingdienst.be
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DU CÔTÉ DU CPAS…
ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE MAI-
SON DE REPOS

Durant l’épidémie de coronavirus, le chantier de 
construction de la nouvelle maison de repos a mal-
heureusement connu une suspension temporaire 
entre le 20 mars et le 4 mai 2020, les règles de dis-
tanciation sociale ne pouvant être garanties par 
l’entreprise générale lors de l’exécution du chantier 
dans le respect des injonctions du Conseil straté-
gique de sécurité.

Les travaux ont néanmoins repris progressivement 
depuis le début du mois de mai et ce, à notre plus 
grande satisfaction.

La phase du gros œuvre se poursuit désormais acti-
vement et devrait être achevée d’ici la fi n du mois 
de septembre, en dépit des congés du bâtiment qui 
auront lieu, cette année, du 17 juillet au 7 août 2020.

Quelques clichés valant mieux que tous les discours : 
vous trouverez en page suivante la confi rmation en 
image de l’avancement des travaux.

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX,
Directeur général du Centre Public d’Action sociale

Marie-Christine PIERARD,
Présidente du Conseil de l’Action sociale

Apprendre à lire, écrire, calculer
à l’âge adulte, c’est possible!

Formation en alphabétisation à Florennes

 La formation s adresse à tout adulte, belge ou
   d origine étrangère, peu ou pas scolarisé, qui
   éprouve des difficultés en lecture, écriture,
   calcul ou expression orale

 La formation de 15H/semaine se déroule de
  septembre à juin dans les locaux de la

   bibliothèque communale Buxin-Simon
   
 L entrée en formation est permanente et se fait

   après entretien individuel et inscription

 La formation est gratuite 

 ossibilité, pour les demandeurs d emploi, de 
   signer un contrat de formation FOREM

ACCUEIL & INSCRIPTION
Lire et Ecrire Namur

      0498/17 27 00 - 081/74 10 04
namur@lire-et-ecrire.be

Parlez-en autour de vous !

   

Besoin d’une solution de garde pour votre 
enfant de moins de trois 3 ans ?
Son principe de fonctionnement est assez 
simple : une camionnette chargée de matériel 
de puériculture et d’animation se rend avec du 
personnel dans un local communal autorisé par 
l’ONE pour y installer, le temps d’une journée, 
un lieu d’accueil.
Vos enfants peuvent y être accueillis deux jours 
par semaine, de 9 heures à 16 heures sur les lieux 
de votre choix :
•  Le lundi à Mettet, salle du conseil communal.
•  Le mardi à Florennes, route de Mettet 15 (ancien 

centre culturel).
•  Le jeudi à Mettet, 

salle du conseil com-
munal.

•  Le vendredi à 
Florennes, route de 
Mettet 15 (ancien 
centre culturel).

Le tarif demandé est 
de 2 ou 6 euros la jour-
née.
Pour connaitre ce der-
nier, renseignez-vous 
auprès de votre coor-
dinatrice locale.
N’hésitez pas à 
prendre contact 
avec :
Valérie FESLER, Coor-
dinatrice locale
0474 06 42 22 ou vale-
rie.fesler@rebbus.be
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REMERCIEMENT À L’ENSEMBLE DU PERSONNEL DU CPAS ET DE LA RÉSIDENCE 
DEGRANGE

Suite à l’épisode particulièrement diffi  cile vécu par 
l’ensemble de la population durant l’épidémie de 
coronavirus, nous tenons à remercier très chaleu-
reusement, l’ensemble du personnel du CPAS et de 
la Résidence DEGRANGE pour son engagement sans 
faille envers les personnes les plus fragilisées de 
notre entité.

En dépit de conditions de travail loin d’être évidentes, 
vous avez donné le meilleur de vous-même et avez 
fait honneur à la notion de service public pourtant 
si souvent et injustement décriée.

Notre Centre profi te également de l’occasion pour 
remercier l’administration communale et en parti-
culier la cellule COVID mise en place via le plan de 
cohésion sociale pour les premiers contacts assurés 
auprès de la population fl orennoise durant la crise.

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX,
Directeur général du Centre Public d’Action sociale

Marie-Christine PIERARD,
Présidente du Conseil de l’Action sociale

AIDE DU CPAS À L’ATTENTION DE LA POPULATION IMPACTÉE PAR LA CRISE DU 
COVID 19

Suite à l’épidémie de coronavirus que nous 
avons connue ces derniers mois, nous tenons 
à rappeler à chaque citoyen(ne) fl orennois(e) 
que le CPAS se tient à sa disposition pour lui 
fournir toute information générale relative à 
ses droits en matière de sécurité sociale.

Le Centre peut également venir en aide de 
manière temporaire ou durable par rapport 
aux diffi  cultés sociales et/ou fi nancières que 
le citoyen peut rencontrer.

Sur base d’une enquête sociale préalable, 
notre Centre peut vous aider par rapport à 
la prise en charge de vos factures énergé-
tiques (gaz, mazout, électricité), de vos fac-
tures d’eau, de vos frais médicaux et/ou phar-
maceutiques, de la prise en charge de frais 
inhérents à l’éducation de vos enfants, etc.

N’hésitez-pas à prendre contact avec nos 
services pour tout renseignement que vous 
souhaiteriez obtenir.

Nos travailleurs sociaux se tiennent à votre 
disposition dans le cadre de leurs perma-
nences les lundis, mercredis et jeudis de 08h30 
à 11h30 au siège administratif du CPAS situé 
Place Verte 30 à Florennes.

Renseignements : 071 68 11 50 
administration@cpasdefl orennes.be.

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX,
Directeur général du Centre Public d’Action sociale

Marie-Christine PIERARD,
Présidente du Conseil de l’Action sociale

Florennes
Plan de Cohésion
Sociale
Avenue Notre dame
de Foy, 85
5600 Florennes
071/681469

Atelier QuestionQuestion
Logement

Philippeville
Plan de Cohésion
Sociale
Rue de Namur 1A
5600 Philippeville
071/660080

CPAS de
Philippeville

Soutien dans les
démarches

Accès gratuit à internet
et au téléphone

Formulaires d'inscription
aux logements sociaux

Conseils juridiques

Liste de logementen location
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Culturel
BIBLIOBINGO : JOUEZ AVEC LES LIVRES DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2020

Pendant les vacances, vous ne savez pas quoi lire ?

Lancez-vous dans un défi, conçu tant pour les 
enfants que pour les adultes : 9 livres lus entre le 
mercredi 1er juillet et le lundi 31 août et c’est gagné !

Inscrivez-vous à la bibliothèque communale Buxin-
Simon…. Prenez une grille de participation par per-
sonne.

Empruntez 9 livres qui correspondent aux thèmes 
des cases de la grille : un documentaire, une BD ou 
un Manga, un auteur belge, un thriller ou un roman 
policier, un conte ou un recueil de poésie, une bio-
graphie, une revue, un livre dont la couverture est 
noire, un auteur féminin.

Attention : un livre ne peut remplir plusieurs critères !

Complétez chaque case en indiquant le titre du livre 

lu et donnez votre avis en entourant un smiley.

Faites valider chaque case de la grille par un cachet 
de la bibliothèque.

Pour relever le défi, il faut une carte complète.

9 cases cachetées ? C’est gagné ! Chaque défi relevé 
est gagnant ! Les lots seront offerts aux participants 
à partir du 14 septembre. Surprise !

Bon bibliobingo ! Informations complémentaires : 
071 68 14 68 ou bibliotheque@florennes.be.

Article rédigé par Monique VERRYT,
Animatrice à la bibliothèque

Antonin COLLINET,

Échevin de la culture

ATELIERS PERMANENTS DU FOYER CULTUREL DE FLORENNES

Depuis de nombreuses années 
maintenant, le Foyer culturel 
de Florennes et le Centre d’Ex-
pression et de Créativité vous 
proposent des ateliers créatifs 
permanents pour adultes et 
pour enfants. Ces ateliers ont 
pour objectif de permettre aux 

participants de s’exprimer par la créativité.

Évidemment, en cette année particulière, ceux-ci 
n’ont pas pu se tenir le dernier trimestre et nous 
ne sommes pas certains de pouvoir les ouvrir en 
septembre, par crainte du nouveau confinement.

Toutefois nous avons décidé de les préparer et de 
vous les présenter tels qu’ils devraient se dérouler 
en temps normal. Si jamais il devait y avoir des res-
trictions à la rentrée, le démarrage serait postposé 
jusqu’à ce que nous puissions fonctionner de manière 
normale. N’hésitez donc pas à vous inscrire auprès 
de Cécile Dupont au 071 688 759 ou sur cecile@
foyerflorennes.be.

Atelier Céramique
Présentation : Nous vous proposons une aventure 
créative à travers laquelle vous allez palper, manipu-
ler, tourner, laisser des traces et des empreintes. La 
terre sera la matière première de votre imagination 

avec vos mains comme principal outil. Au-delà de 
l’argile montée au colombin ou tournée, crue, cuite, 
en biscuit ou en émail, c’est aussi tout un vocabulaire 
à découvrir ou à approfondir.

Vous travaillerez sur vos projets, avec les techniques, 
terres, outils… de votre choix.

Lieu : Ancienne école gardienne d’Hemptinne, Rue 
Saint-Walhère 61 A - 5620 Hemptinne
Public : Adultes, adolescents et enfants accompa-
gnés d’un parent. Débutant ou expérimenté.
Horaire : Lundi de 9h à 12h et/ou Jeudi de 18h à 21h 
(sauf vacances scolaires et jours fériés)
Tarif : 8 €/ la séance (Paiement par trimestre)
Matériel : Fourni, terre à acheter sur place
Formatrice : Florence Marchant

Atelier Peinture
Présentation : L’atelier peinture, permet aux débu-
tants d’approcher différentes techniques et d’ap-
prendre les bases de la peinture mais aussi aux 
artistes confirmés de perfectionner leur technique.

Acrylique, huile, pastel, ou encore crayon… Peinture et 
toiles sous le bras, vous découvrirez l’art du croquis 
et du dessin comme les techniques les plus subtiles 
de mise en couleur.
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C’est dans une ambiance conviviale et colorée que 
chacun travaille sur son projet avec la technique 
de son choix.

Lieu : Foyer culturel de Florennes, Avenue Jules 
Lahaye 4a - 5620 Florennes
Public : Adultes, adolescents et enfants accompa-
gnés d’un parent. Débutant ou expérimenté.
Horaire : Jeudi de 18h30 à 21h30 (sauf vacances 
scolaires et jours fériés)

Tarif : Abonnement de 10 séances/ 100 € – 12 € la 
séance
Formateur : Olivier De Nato

Atelier Arts plastiques enfants
Cet atelier de découverte des arts plastiques amène 
les plus jeunes à la découverte des formes, des ma-
tières, des couleurs et d’une multitude de techniques 
artistiques.

Avec des pastels, de la peinture, de la colle ou encore 

de la terre, l’imagination sera au centre des créations.

Des projets individuels et collectifs se développeront 
au fi l des semaines.

L’occasion également de découvrir des artistes ins-
pirants, des œuvres intemporelles et pourquoi pas, 
de visiter une exposition.

Lieu : Foyer culturel de Florennes, Avenue Jules 
Lahaye 4a - 5620 Florennes
Public : Enfants de 6 à 12 ans.
Horaire : Mardi de 16h à 17h30 (sauf vacances sco-
laires et jours fériés)
Tarif : 5 €/ la séance, Paiement par trimestre
Formatrice : Pascale Allard

Attention : comme signalé en début d’article, cer-
taines activités peuvent être annulées selon l’évo-
lution de la situation pandémique actuelle. Nous 
vous invitons à prendre contact téléphonique avec 
le Foyer culturel en cas de doute (071 68 87 59).

L'ACADÉMIE DE FLORENNES

L’Académie de Florennes est une implantation du Conservatoire Adolphe Sax de Dinant

Voici les diff érents cours proposés à l’Académie de Florennes :

Domaine de la Musique 
•  Jardin Musical (à partir de 5 ans)

•  Formation Musicale - Obligatoire pour les instru-
mentistes (à partir de 7 ans) – Il existe également 
des cours pour adultes

•  Instruments (à partir de 7 ans): Piano, Cuivres 
(Trompette, Tuba, Trombone, Cor), Bois (Cla-
rinette, Flûte traversière, Saxophone), Guitare, 
Guitare d'Accompagnement, Violon, Percussions

•  Autres : Chant d'Ensemble (Enfants, Ados, 
Adultes), Ensemble Instrumental, Musique de 
Chambre, Histoire de la Musique

•  Nouveautés 2020 : Orgue, Big Band

Domaine des Arts de la Parole 
•  Déclamation (à partir de 8 ans)

•  Théâtre(à partir de 8 ans)

•  Nouveauté 2020 : Cours de théâtre pour Adultes

Domaine de la Danse 
•  Danse classique (à partir de 5 ans)

L’Académie se situe au numéro 1 de la rue du 
Chapitre (Juste à côté de la Collégiale) à Florennes. 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à envoyer 
un mail à l’adresse : academie@fl orennes.be ou de 
laisser un message vocal au 071 68 70 13.

Les inscriptions débuteront le 25 août 2020 dès 
15h00. Cette année, elles se clôtureront le 15 Octobre 
2020.  Si vous désirez inscrire votre enfant ou si 
vous désirez vous inscrire, n’oubliez pas de vous 
munir de sa/votre carte d’identité.

Horaire du secrétariat pendant l’année scolaire
•  Les Lundi, Mardiet Jeudi de 15h30 à 19H00

•  Le Mercredi de 12h30à 17h30

•  Le Samedi de 8hà 12h

•  Fermé le Vendredi et pendant les congés sco-
laires !

Pour l’Académie de Florennes : Céline FRAITURE, secrétaire f.f.  •  Grégory CHINTINNE, Échevin de l'enseignement
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Qualité de vie
UNE CAMPAGNE CONTRE LES ABANDONS D’ANIMAUX

Dans le cadre du début des vacances d’été, une 
campagne de sensibilisation a été menée afin de 
lutter contre les abandons d’animaux. À cet effet, un 
visuel a été créé et une information a été publiée 
sur les médias de la commune tout en proposant la 
diffusion de cette campagne aux journaux locaux.

Selon Le Soir, les abandons d’animaux augmen-
tent de 20 % durant les grandes vacances. Chaque 
jour, 165 chats et chiens arrivent dans les différents 
refuges de notre pays. Néanmoins, ces chiffres évo-
luent positivement d’années en années.

De plus, il est nécessaire de rappeler qu’il s’agit d’une 

infraction depuis l’apparition du nouveau Code Wal-
lon du Bien-Être Animal : « Le nouveau code wallon 
du bien-être animal entend interdire l’abandon sau-
vage, « sans s’assurer du transfert direct de res-
ponsabilité ». Il est donc interdit d’abandonner son 
animal dans la nature, sans s’assurer qu’il soit pris 
en charge par un tiers ou une association ».

Bien conscient que cela ne résoudra pas le problème, il est 
quand même utile de rappeler les grands principes du BEA.

Pour le Collège,
Antonin COLLINET,

Échevin du Bien-être animal

DIFFÉRENTS POINTS « MOBILITÉ »

Les usagers de la rue du Cobut à Flavion ont pu 
le constater, un petit complément a été ajouté au 
dispositif rétrécissant cette voirie. Un sens de priorité 
a été installé, celle-ci étant donnée aux véhicules 
sortant du village. L’objectif recherché étant de faire 
ralentir les véhicules venant de l’extérieur du village. 
Ce règlement complémentaire a été adopté lors du 
dernier Conseil communal.

Les différents organes consultatifs ainsi que la 
Région Wallonne ont eu l’occasion de valider ce 
dispositif.

Aussi, une décision a été prise face à des difficultés de 
passage de véhicules rue du Hierdeau à Florennes, 
sur un tronçon compris entre la rue Notre-Dame de 
Lorette et la rue Henry de Rohan Chabot. Afin de 
remédier à cette situation, cette rue sera donc mise 

à sens unique afin de sécuriser les habitants mais 
aussi les usagers faibles. Cette interdiction ne vise 
pas les cyclistes.

Enfin, une information nous est arrivée de la Région 
Wallonne concernant la mise en place de feux de 
circulation au carrefour de Corenne.

Ce carrefour étant accidentogène depuis nom-
breuses années, ces feux intelligents permettront 
de sécuriser les lieux tout en conservant la fluidité 
de la circulation grâce aux capteurs.

Gageons que ces décisions rencontreront les objec-
tifs de sécurisation tout en permettant une circulation 
optimale pour chacun.

Antonin COLLINET,
Échevin de la mobilité

ÉTÉ SOLIDAIRE À FLORENNES

La jeunesse florennoise sera au travail au sein de 
l’administration communale durant cet été.

Grâce à des subsides régionaux, nous avons l’oppor-
tunité d’offrir des contrats étudiants à toute une série 
de jeunes de notre entité.

Dans des fonctions aussi diverses que variées tels 
que du travail de maintenance au CPAS, de l’ergo-
thérapie à la résidence Degrange mais aussi au 
sein de l’équipe du PCS. Ces derniers participeront 

notamment à l’élaboration d’une fresque dans les 
nouveaux bâtiments du PCS.

Il est encourageant de constater la qualité des jeunes 
désireux d’œuvrer pour notre entité, signe de vitalité 
et de motivation en ce qui les concerne.

Antonin COLLINET,
Échevin de la Jeunesse
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UN MÉRITE SPORTIF DIFFÉRENT MAIS AVEC UN BEAU PALMARÈS !

Durant cette période de confinement, il nous est com-
pliqué d’organiser des événements de grande ampleur 
en rassemblant de nombreuses personnes tout en 
devant respecter de strictes conditions sanitaires.

Néanmoins, l’idée de mettre à l’honneur nos sportifs 
de l’entité germait depuis un petit temps. Il a donc fallu 
s’adapter et utiliser les technologies de notre époque.

C’est donc sur les réseaux sociaux, et après un pas-
sage dans les journaux locaux, qu’un jury indépendant 
a choisi de récompenser différentes personnalités 
sportives de la commune de Florennes.

Si vous voulez en savoir plus sur les différents parcours, 
vous pouvez vous rendre sur la page Facebook « Mérite 
sportif florennois » :

Arbitre de l’année : Emmanuel Diez (Football)
Prix individuel : Grégory Ostijn (Powerlifting)
Prix du bénévole : Jean-Pierre Hiernaux (Football en 
salle-Football)
Prix de la jeunesse : Keïan Musampa Ilung (Sprint 

sur 200 m)
Prix du collectif : Florennes United (Football en salle)
Prix Scieur-Lambot (pour une discipline en lien avec 
le cyclisme) : Estéban Sorli (VTT-Route).

Le point positif de cette édition restera la diversité des 
disciplines, du powerlifting au football en salle en pas-
sant par le sprint sur piste. Lors des prochaines éditions, 
il faudra cependant mettre à l’honneur des sportives 
de notre entité, aussi nombreuses et performantes.

Grâce aux différents partages, plus de 10.000 per-
sonnes ont eu connaissance d’un ou de plusieurs 
gagnants de ce concours, mettant ainsi en valeur le 
sport sur notre territoire.

En espérant que la prochaine édition se fera en pré-
sentiel, vous pouvez déjà préparer vos candidatures.

Sportivement…

Antonin COLLINET,
Échevin des sports

Environnement
La processionnaire du Chêne : ce papillon de 
nuit de la famille des Notodontidae

La processionnaire du chêne, comme son 
nom l'indique, est une chenille qui migre et 
se déplace en files indiennes (procession). 

Elle se déplace pour se nourrir, son alimentation est 
presque exclusivement constituée de feuilles de chênes. 
Les chenilles se déplacent entre les nids et les branches 
où elles se nourrissent. Un fil de soie court le long du 
chemin de procession.

Six stades larvaires vont se succéder durant 2 à 3 mois :

•  Les œufs éclosent aux alentours d’avril.
•  La chenille vit 5 mues : les chenilles vivent en colonies.
•  La chenille devient une nymphose
•  Les papillons sont observables 30 à 40 jours après 

le début de la nymphose (juillet-août). : durée de vie 
d'un ou deux jours

Les chenilles séjournent dans des nids de soie localisés 
sur le tronc ou sous les branches charpentières. Les nids 
peuvent dépasser le mètre de longueur. La nymphose 
se produit en juillet dans ces nids.

Que faire quand je découvre un nid ?

N’essayez en aucun cas d’éliminer vous-même les 
chenilles processionnaires et gardez vos distances.

Contactez le « référent chenille processionnaire » de votre 
commune afin d'évaluer la situation et de prendre les 
mesures nécessaires. Sur un terrain privé, il appartient 
au propriétaire de faire le nécessaire à ses frais.

Si le phénomène s'étend au territoire communal, il appar-
tient aux autorités communales de prendre les mesures 
nécessaires.

Mais dans tous les cas, les poils urticants des chenilles 
possèdent un très fort pouvoir allergène. L'utilisation des 
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insecticides ou des nettoyeurs haute pression peuvent 
éparpiller ces poils et poser des problèmes pendant 
plusieurs années.

La prévention dans les zones touchées

Les poils urticants sont facilement dispersés par le vent. 
Dans les régions où sévissent les chenilles, certaines 
précautions sont recommandées :
•  Ne pas sécher le linge dehors de mai à septembre 
•  Laver soigneusement les légumes du jardin.
•  Arroser la pelouse pendant quelques jours avant de 

la tondre pour que les poils urticants soient entraînés 
dans le sol.

•  Ne pas laisser jouer les enfants à proximité d’un arbre 
atteint. A distance, les munir de vêtements à longues 
manches, de pantalons, d’un couvre-chef et éventuel-
lement de lunettes.

Reconnaître la chenille

•  Taille en fin de développement : 5 cm Tête noire ou 
brune

•  Le corps possède des flancs blancs avec de longs 
poils argentés

•  Chaque segment du corps possède sur sa face dorsale 
une plaque brunâtre.

•  À partir du troisième stade : présence de poils micros-
copiques urticants.

Risque pour la santé humaine et animale

À partir du troisième stade, elles sont capables de libérer 
des centaines de milliers de poils très urticants (0,2 - 
0,3 mm) contenus dans de petites poches dorsales sur 
l’abdomen. Ces poils fonctionnent comme des harpons.

Symptômes :

•  Contact avec la peau : apparition dans les huit heures 
d’une éruption douloureuse avec de sévères déman-
geaisons. La réaction se fait sur les parties découvertes 
de la peau mais aussi sur d’autres parties du corps. 

Les poils urticants se dispersent aisément par la sueur, 
le grattage et le frottement ou par l’intermédiaire des 
vêtements.

•  Contact avec les yeux : développement après 1 à 4 
heures d’une conjonctivite, réactions inflammatoires 
sévères avec, dans de rares cas, évolution vers la cécité.

•  Contact par inhalation : les poils urticants irritent les 
voies respiratoires : éternuements, maux de gorge, 
difficultés à déglutir et éventuellement des difficultés 
respiratoires dues à un bronchospasme (rétrécissement 
des bronches comme dans l’asthme).

•  Contact par ingestion : il se produit une inflammation 
des muqueuses de la bouche et des intestins : hyper-
salivation, vomissements, douleurs abdominales.

En cas de problème grave, appelez les ser-
vices d'urgences (112) ou le centre antipoison 
(070 245 245).

Toute l’info : http://chenille-processionnaire.wallonie.
be

Service public de Wallonie | SPW Agriculture,  
Ressources naturelles et Environnement

Que faire en tant que citoyen ?

Lorsqu’un nid de chenilles processionnaires est repéré, 
il appartient au propriétaire du terrain de prendre les 
mesures nécessaires (information, fermeture de zone 
ou destruction) afin de réduire le risque pour la santé 
humaine et de limiter les nuisances pour les activités 
humaines.

Si la destruction du nid est nécessaire, la circulaire minis-
térielle du 5 mars 2009 précise que lorsque celui-ci est 
« repéré sur un terrain privé, il appartient au propriétaire 
du terrain de contacter une société spécialisée afin de 
faire détruire le nid à ses frais ».

Cette chenille est dangereuse pour votre santé et celle 
de vos animaux. Il ne faut donc surtout pas essayer 
de vous y attaquer vous-même !

En cas de problème grave (contact avec les chenilles ou 
le nid), appelez les services d’urgences (112) ou le centre 
antipoison (070 245 245).

Les zones de secours interviennent UNIQUEMENT 
sur domaine public et pour les situations urgentes

Toutes les informations détaillées et les contacts sur :
http://chenille-processionnaire.wallonie.be

Votre commune est le point de contact central dans la 
lutte contre la chenille processionnaire. Contactez-la 
dès que vous avez observé un nid (Service environ-
nement - 071 68 14 65)
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Enseignement secondaire
Écoles Libres de Florennes

INSTITUT
Saint-Joseph (DOA)
Rue de Corenne, 1
5620 Florennes       
071. 688. 258

1ère et 2ème Communes - 1ère et 2ème Différenciées
2ème Complémentaires S

Activités complémentaires proposés: Latin, Travaux dirigés de Langue moderne
(Neerlandais ou Anglais), Bois, Electricité, Sciences, Initiation à lʼinformatique,
Théâtre, Mathématiques, Atelier lecture, Arts, Sports et Art culinaire.

INSTITUT
Saints-Pierre-et-Paul

SITE SAINT-PAUL
Rue des Ecoles, 19
5620 Florennes       

071. 688. 179

INSTITUT
Saints-Pierre-et-Paul
SITE DES RÉCOLLETS
Rue des Récollets, 7
5620 Florennes       
071. 688. 675

CENTRE DʼENSEIGNEMENT
PROFESSIONNEL EN
ALTERNANCE CEFA
Rue des Ecoles, 17

5620 Florennes
071. 687.918

Techniques sociales
Arts plastiques
Infographie
Electromécanique
Animation
Informatique
Automation - Electricité

Auxilliaire familial(e)
Assistant(e) en décoration
Restaurateur(trice)
Arts appliqués
Services sociaux
Electricité
Mécanique polyvalente
Mécanique Garage
Mécanique Entretien
Menuiserie
Construction

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL
Orientation professionnelles:Orientation techniques:

Maçonnerie
Menuiserie
Electricité
Mécanique automobile
Mécanique dʼentretien
Vente
Hôtellerie
7P en alternance

Ouvrier en Parcs et jardins
Equipier logistique
Auxilliaire de magasin
Toiture
Aide Mécanicien
Garçon de restaurant
Poseur dʼéléments menuisés

Etudes organisées en Art.49 avec équivalence de
 lʼenseignement professionnel de plein exercice

Etudes organisées en Art.45 avec certificat
homologué par la Fédération Wallonie Bruxelles

Arts dʼexpression
Education physique
Latin
Sciences Sociales et Educatives
Sciences

Arts dʼexpression
Education physique
Latin
Langues modernes
Sciences
Sciences Appliquées
Mathématiques

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL DE TRANSITION

ENSEIGNEMENT EN ALTERNANCE: CEFA

2   Degré (Dès la 3  ) 3  Degré (Dès la 5  )e e e

www.ecoles-libres-florennes.be
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TOUT SAVOIR SUR LE HÉRISSON 

Ce promeneur nocturne s’avère être un redoutable 
chasseur des jardins.

Au cours de ses sorties le hérisson peut parcourir 
plus d’un kilomètre dans des milieux variés : talus, 
cultures, jardins, pelouses. Il revient à son nid mais en 
change souvent. Il est donc très instable et difficile 
à retenir dans un jardin.

Alimentation : Le hérisson a un régime diversifié : 
escargots, limaces, vers de terre, chenilles, petits 
rongeurs, amphibiens,... On le trouve parfois dans 
le poulailler pour se nourrir des œufs.

Ennemis (non) naturels :

Les limaces ayant absorbé des produits anti-limaces ;

La circulation automobile en hiver, faute d’abris suf-
fisants ;

Les accidents avec des robots tondeuses program-
més pour tondre durant la nuit.

Comment les favoriser au jardin :

N’utilisez pas de pesticides, dont les granulés anti-
limaces à base de métaldéhyde ;

Ne mettez pas votre robot-tondeuse en route la nuit 
(ne les faire tourner qu’entre 2h après le lever du 
soleil à maximum 2 à 3h avant le coucher du soleil) ;

Laissez pousser votre pelouse à certains endroits ;

Aménagez un massif de vivaces au pied d’une haie ;

Placez un tas de bois qui pourrait lui servir de refuge ;

Laissez des feuilles mortes et des herbes sèches qui 
lui serviront pour constituer son nid.

N’utilisez pas votre robot tondeuse la nuit !

Le Hérisson, habitué de nos jardins et allié bien connu 
de notre potager, est pour beaucoup d’entre nous 
l’un des seuls visiteurs sauvages qu’il est possible 
d’observer régulièrement chez soi, à faible distance, 
du printemps à l’automne.

Son armure d’environ 5000 piquants est plutôt effi-
cace contre les prédateurs naturels, mais elle ne 
permet pas à ce petit mammifère de faire face à tous 
les autres dangers que nous, humains, mettons sur 
son chemin. Si le lourd tribut que paient les popula-
tions de Hérisson au trafic routier ou à l’utilisation de 
pesticides n’est plus à démontrer, certaines menaces 
sont cependant plus insidieuses et sous-estimées. 
C’est particulièrement le cas des robots tondeuses.

Fruit d’une technologie récente, ces appareils sont 
de plus en plus utilisés pour l’entretien des jardins 
particuliers. Ils offrent un précieux gain de temps, 
mais une fois en action, la plupart des modèles ne 
détectent pas la faune sauvage. Ainsi, un robot ton-
deuse qui heurte un hérisson poursuivra son chemin 
sur le hérisson roulé en boule qui n’échappera pas à 
ses lames aiguisées. Actifs entre la fin de journée et 
l’aube, de nombreux hérissons sont victimes d’acci-
dents avec des robots tondeuses programmés pour 
tondre durant la nuit. Les blessures sont souvent très 
graves : partie de tête ou membres amputés et un 
hérisson blessé n’est souvent retrouvé que bien plus 
tard, alors que ses plaies sont souvent très infectées 
et impossibles à soigner. Dans de telles circonstances, 
les chances de survie des victimes sont quasi nulles.

En quelques semaines, les CREAVES (Centres de 
Revalidation des Espèces Animales Vivant à l’État 
Sauvage) ont déjà accueilli plusieurs centaines de 
hérissons très gravement blessés dont la plupart 
ne survivent pas. C’est avec dégoût que les vété-
rinaires travaillant avec les CREAVES doivent ainsi 
euthanasier des dizaines de petits pensionnaires 
chaque année, tandis que bien d’autres meurent 
sans être détectés. Il est urgent d’agir pour stopper 
cette hécatombe !

Le compromis entre l’entretien de sa pelouse et la 
protection de nos voisins sauvages passe par la 
prise de conscience du drame qui frappe en silence 
les hérissons et par l’ajustement de l’utilisation de 
nos robots tondeuses. Un effort assurément à notre 
portée...

Article rédigé par Yasmina Djegham, Adalia et le SPW

Antonin COLLINET, Echevin du Bien-être animal
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Article rédigé par le Service Public de Wallonie

LLottin

125, rue de Mettet • 5620 Florennes Tél. : 071/68 85 48 • 071/68 70 75 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Alors n’hésitez pas !

Nous sommes là pour vous
Depuis 

plus de 50 ans

LLottin

125, rue de Mettet • 5620 Florennes Tél. : 071/68 85 48 • 071/68 70 75 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Alors n’hésitez pas !

Nous sommes là pour vous
Depuis 

plus de 50 ans

Depuis 

plus de 50 ans

NousNous sommes là pourpour vous

125 rue de Mettet • 5620 Florennes
Tél.: 071 68 85 48 • 0495 53 85 48 • claudy.lottin@expert-lottin.be

Nouveau 
sur la région
Vente - Réparation - Démonstration

Machine à coudre et accessoires

Venez essayer !

info@billbike.be • www.billbike.be • Tél. : 081/41 37 30

SCOTT -  GRANVILLE -  DIAMOND -  VIPER

NOUS PRENONS ET RAMENONS VOS VÉLOS À DOMICILE SUR DEMANDE

VELOS ELECTRIQUES • V TT • COURSE 
TREKKING • ENFANT

R u e  d e  l ’ E g l i s e ,  4 1   •   5 1 7 0  L E S V E
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Découvrez nos vélos 
ELECTRIQUES 

VTT - COURSE 
TREKKING - ENFANT

1.-

2.-

Déjà paru X dernière 

LOCATION LONGUE DUREE POUR VELOS ELECTRIQUES - 36 MOIS

Tr a v a u x  d e  t o i t u r e s  e t  i s o l a t i o n
Neuves • Réparations • PVC • Zinc • Déplacement et devis gratuits • Travaux garantis
Entreprise agréée au CSTC vous donnant droit à la prime de réhabilitation

Avenue Jules Lahaye 58 • 5620 Florennes • Tél. 071 68 86 94

Achille Hubert

scrl

1984

Bartholome renaud - 0484 438 120
Nettoyage intérieur/extérieur - Polissage - Lustrage - Sièges - Traitement cuir

A partir de 

11€
voiture et camionnettes

CAR WASH À DOMICILE

Horaire :
jeudi de 13h30

 

à 19h
Vendredi de 9h30

 

à 12h30
et de 13h30

 

à 19h

RUE DE ROSÉE 8A
5620 CORENNE

A l’écout 7j/7 - Ouvert Lu/Mar : 14h-16h - Je : 10h-17h non-stop - Ve : 10h-14h non stop - Sa : sur RDV

LE PROFESSIONNEL DE L’IMMOBILIER 
À VOTRE SERVICE

Rue Reine Elisabeth 24 - 5640 Mettet
Tél. 071 72 91 93 - Fax 071 72 98 09 - martine.charlier@cidimmo.be

Entreprise n° 0418.420.188
Agent immobilier - IPI n°504.131

www.cidimmo.be
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STUDIO
graphique

IMPRESSION
textile

PRODUITS
promotionnels

IMPRESSION
grand format

IMPRESSION
o� set et digitale

Imprimerie Doneux S.A.
Rue Hennevauche 16 - 5640 Mettet

Tél : +32 0 71 74 45 06
Fax : +32 0 71 74 45 08

E-mail : info@imprimerie-doneux.be
www.imprimerie-doneux.be
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Rue Saint Gangulphe 12  -  5620 Florennes  -  BCE 0830.995.139

Groupe RUYSSEN-BOCCART

Tél : 071 894 200

Fax : 071 894 219

Email : assurance@rbgroupe.be

www.rbgroupe.be

AXA BANQUE

Tél : 071 894 220

Fax : 071 894 229

Email : banque@rbgroupe.be

www.axabanque.be

Un courtier d’assurance et une agence
bancaire au service de leurs clients.

Une équipe familiale
 pour vous conseiller de manière professionnelle

assurance        banque       crédit       placementassurance        banque       crédit       placementassurance        banque       crédit       placementassurance        banque       crédit       placement Le "Coup de Balai" recrute !!!

Rue de la chapelle, 11 - 5620 Florennes
071/68.71.30

info@lecoupdebalai.be          www.lecoupdebalai.be

Une aide-ménagère à domicile pour 8,90€*
de l'heure grâce aux Titres-Services

ettoyage

réparation
de repas

etits travaux
de couture

essive

      ourses
ménagères

epassage

* après déduction fiscale

Agence de Titres-Services

Le "Coup de Balai" recrute !!!

Rue de la chapelle, 11 - 5620 Florennes
071/68.71.30

info@lecoupdebalai.be          www.lecoupdebalai.be

Une aide-ménagère à domicile pour 8,90€*
de l'heure grâce aux Titres-Services

ettoyage

réparation
de repas

etits travaux
de couture

essive

      ourses
ménagères

epassage

* après déduction fiscale

Agence de Titres-Services

8,10€*




